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vigueur en 1975. À la fin de la période transitoire de dix
ans, les contenus canadien, mexicain et américain recevront
le même traitement en vertu de la définition de «contenu»
donné par le CAFE. L'ancienne définition est sans rapportavec les exigences de contenu de l'industrie automobile aux
termes des règles d'origine de l'ALENA.

Dispositions pertinentes d'autres chapitres
En vertu du chapitre 3, les droits de douane
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